
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEANCE DU COMITÉ DU 1er JUILLET 2019 
 

_______________ 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

--------------- 
 
Par lettre du dix-sept juin deux mille dix-neuf, les membres du Comité d'Administration du Syndicat 
Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France ont été régulièrement et 
individuellement convoqués pour le lundi vingt-quatre juin deux mille dix-neuf, par le Président du 
Syndicat, au Centre de Conférences CAPITAL 8 - 32, rue de Monceau à Paris 8ème. Le nombre de 
participants dénombré atteignant soixante-sept, la réunion a été ajournée pour défaut de quorum. 
 
Une seconde convocation a eu lieu le vingt-cinq juin deux mille dix-neuf pour le lundi 1er juillet à 
quinze heures. 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 1er  juillet à quinze heures, les membres du Comité d'Administration 
du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont réunis sans 
condition de quorum au nombre de vingt-six présents au Centre de Conférences CAPITAL 8 -     
32, rue de Monceau à Paris 8ème, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet. 
 
Cinq délégués ont donné délégation de vote. 
 
La séance est déclarée ouverte à 15 heures.  
 
À l’unanimité, Mme Nelly D’Haène, déléguée titulaire de Saint-Maurice est désignée comme 
secrétaire de séance. 
 
Le Comité, 
 
- a approuvé le procès-verbal de la séance du Comité du 11 février 2019 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le compte de gestion du Receveur du Syndicat, pour l’exercice 

2018 ;  
 

- a approuvé, à l’unanimité, le compte administratif de l’exercice 2018 ;  
 

- a pris acte, du rapport d’activité du Sigeif au titre de l’exercice 2018 ;  
 

- a approuvé, à l’unanimité, la délibération accordant au Sigeif sa garantie d’emprunt sous forme 
d’un cautionnement solidaire à la Sem Sigeif Mobilités à hauteur de 25 %, plus intérêts, frais et 
accessoires et s’il y a lieu intérêts de retard, pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 
de 1 400 000,00 euros souscrit par la Sem auprès de l’établissement bancaire Caisse 
d’Épargne ; 
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- a approuvé, à l’unanimité, l’avenant n° 1 à la convention d’occupation du domaine public entre 

le Port Autonome de Paris et le Sigeif pour la construction et l’exploitation d’une station 
d’avitaillement gaz dans le Port de Bonneuil-sur-Marne ; l’avenant porte sur l’allongement de la 
durée d’amodiation de quinze à vingt-deux ans et formalise son transfert à la Sem lors de la 
cession des installations du Sigeif à la Sem ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, l’avenant n° 2 au contrat de délégation de service public confié à 

Endesa pour l’exploitation d’infrastructures de recharge de véhicules au gaz ; l’avenant porte 
sur la modification du tarif du bioGNV ; 

 
- a été informé de l’état d’avancement de la négociation portant sur le contrat de concession 

électricité entre le Sigeif, Enedis et EDF Commerce ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, la convention cadre et ses annexes entre le Sigeif et Orange, 
relatives à la mise en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques 
d’Orange établis sur supports communs avec les réseaux publics aériens de distribution 
d’électricité sous délégation de maîtrise d’ouvrage ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la convention de maîtrise d’ouvrage unique pour la mise en 

souterrain des réseaux aériens ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, le maintien des dispositions relatives à la taxe communale sur la 
consommation finale d’électricité (TCCFE) et à la perception de son produit en vigueur sur le 
territoire de la commune nouvelle du Chesnay-Rocquencourt à la suite de la fusion depuis le 
1er janvier 2019 des communes du Chesnay et de Rocquencourt ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité moins une abstention, l’adhésion du Sigeif à l’AVERE-France, 

association nationale pour le développement de la mobilité électrique ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion du Sigeif au Club des acteurs du Grand Paris ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion au Sigeif de la commune de Linas (91) pour la 
compétence d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz, sous réserve de 
l’accord de son conseil municipal ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la délibération fixant, pour l’année 2019, une prime d’intéressement 

à la performance collective pour le service comptabilité, maîtrise d’ouvrage électricité, maîtrise 
de l’énergie et efficacité énergétique et le service contrôle et patrimoine de la concession 
électricité ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs concernant : 

 
- la transformation d’un emploi d’agent de maîtrise en agent de maîtrise principal, à 

compter du 1er décembre 2019, 
 

- la transformation d’un emploi de technicien principal de 2ème classe en technicien 
principal de 1ère classe, à compter du 1er septembre 2019, 

 
- la transformation d’un emploi de rédacteur principal de 2ème classe en rédacteur 

principal de 1ère classe, à compter du 1er septembre 2019, 
 

- et, la création, à compter du 1er juillet 2019, d’un emploi d’adjoint administratif. 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’institution du télétravail au Sigeif à compter du 1er juillet 2019 ; 
 

- a été informé, du compte rendu des décisions prises par le président du Sigeif, depuis la date 
du dernier Comité d’administration, en vertu de sa délégation ; 
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- a approuvé, à l’unanimité,  
 

- les conventions de coopération décentralisée entre le Sigeif et les communes de Suelle et de 
Belly Djimbara au Sénégal, 

 
- la convention relative à l’attribution d’une subvention de 30 000,00 euros à l’association 

« KassoumaÏ 78 » sous la condition suspensive de l’attribution par la Région Île-de-France de 
la subvention sollicitée par ladite association pour le projet dans la commune de Suelle, 

 
-  et la convention relative à l’attribution d’une subvention de 30 000,00 euros à l’association 

« Électriciens sans frontières »  pour le projet dans la commune de Belly Djimbara ; 
 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16 heures 15. 
 
 
 

Affiché le 1er juillet 2019, 
Le Président du Syndicat, 
 

 
 
 
 
 
 
 

JEAN-JACQUES GUILLET 
Maire de Chaville 


